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envergure et financièrement rentables. Il n'est donc pas néces-
saire pour le gouvernement de s'associer directement au déve-

loppement du secteur. Il achète une telle quantité d'avions de
toutes sortes, de pièces de rechange et de techniques que sa
participation serait superflue.

Je désire ici établir que l'on trouve partout des exemples de
gouvernements qui jouent un rôle de partenaire et de collabo-
rateur dans le développement de la technologie aérospatiale.
Le Canada ne devrait pas se sentir isolé. En fait, c'est mainte-
nant qu'il s'isole en vendant Canadair.

En mai 1985, je prenais connaissances des documents bud-
gétaires avec intérêt. Sous la rubrique intitulée Rationalisation
et privatisation des sociétés d'Etat et d'autres investissements
fédéraux, on énumérait quelques points. Au point 4, en page
30, on pouvait lire:

Les sociétés d'État ne seront pas bradées afin d'être transférées au plus vite au
secteur privé.

L'ampleur du déficit et les règles normales de prudence financière exigent que

le programme de privatisation se déroule de façon ordonnée, sans négliger
aucune des questions en jeu-dont l'une, et non des moindres, est d'obtenir un

juste prix dans chaque cas.

Cela figure dans les Documents budgétaires de mai 1985
que mon ami, le député de Mississauga-Sud (M. Blenkarn),
connaît par coeur.

Jetons un coup d'oeil sur la société Canadair elle-même et
voyons de quoi il est question au juste à cette étape-ci de
l'étude de ce projet de loi. L'historique de Canadair remonte à
1944 et à la naissance de notre industrie aéronautique. Il est
bon de signaler que depuis lors, nous avons construit plus de
4 000 appareils, dont 600 jets. D'après l'opinion générale dans
le monde entier, la participation canadienne à l'industrie aéro-
nautique est positive. Nous avons été et nous sommes encore à
l'avant-garde du progrès dans bon nombre de domaines tech-
nologiques.

En 1976, une filiale de la société General Dynamics connais-
sait de très graves difficultés financières et projetait de fermer
ses portes. Plutôt que de laisser fermer l'usine et de perdre la
technologie et, ce qui importait sans doute plus que tout,
d'abandonner tous les travailleurs de ce secteur, le gouverne-
ment de l'époque décida d'acheter l'usine dans l'intérêt supé-
rieur de l'industrie aéronautique canadienne. Le gouvernement
l'a effectivement acquise en 1976 pour la somme de 48 millions
de dollars environ.

La société Canadair est devenue le numéro un de l'industrie
aérospatiale, et son dernier fleuron est le Challenger, un avion
d'affaires à réaction. Notre initiative dans ce domaine suscite
en moi certaines préoccupations, bien qu'il s'agisse d'une
machine très perfectionnée dont la réussite, sur le plan techno-
logique, devrait certes nous inspirer de la fierté.

Il importe de signaler que l'aliénation se produit à une épo-
que où l'industrie aérospatiale est en difficulté partout dans le
monde. Il y a eu une grosse part de mauvaise administration,
avouons-le. Ce ne serait sans doute pas facile à prouver, mais

on nous a tous dit à plusieurs reprises que les affaires de Can
dair étaient très mal administrées et que cette incurie avl
provoqué des problèmes très graves. Le marasme financier q
en est résulté a obligé le gouvernement et les contribuabl
canadiens à venir en aide à la société grâce à diverses mesur
En quelques années, on a dépensé des sommes considérabl
supérieures à 2 milliards de dollars, afin de mettre au poi
une technologie pré-production, domaine le plus coûteux
fait de recherche et de développement. Nous sommes main-
nant parvenus à l'étape de la production, après avoir consa
énormément de temps et d'énergie à la recherche. A vrai di
il me semble étrange de vouloir vendre maintenant, après
investissement public d'une telle ampleur.
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